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ADHESION familiale pour la Saison 2025-2026 

Document à renvoyer à B. LAMAURT, 2 ter rue des Champs 93360 Neuilly-Plaisance 

NOM                                                          Prénom 

Adresse: 

Ville                                                                              Code Postal 

Adresse mail (bien lisible): 

Attention, votre adresse-mail est obligatoire pour recevoir votre licence dématérialisée. 

Tél. domicile:                                                            Mobile:  

Date de Naissance:                                                 N° de licence FFRandonnée:  

                                                                                    (pour les renouvellements) 

Demandent à adhérer à l’Association Mille-Pattes Randonneurs de Neuilly-Plaisance pour la saison 2025-2026 

J’ai noté que la loi n°84-610 du 6 juillet 1984 fait obligation aux associations d’une fédération sportive d’assurer leur responsabilité civile et celle de leurs adhérents. 

 94€  adhésion + licence IRA (Individuelle-Responsabilité civile+ Accidents corporels) 

 10€ abonnement  à « Passion Rando » 4 numéros (facultatif). 

Montant du règlement: ……..€ 

Par chèque à l’ordre du Mille-Pattes 

 Par  virement sur le compte du Mille-Pattes ( IBAN  FR58 2004 1000 0100 7073 6T02 088) .  

Par  CB via le formulaire Hello Asso consultable sur le site du Mille-Pattes 

 J'autorise expressément Le Mille-Pattes à utiliser les images fixes ou audiovisuelles réalisées dans le cadre de ses activités, sur tout 
support destiné à sa promotion: site internet, documents publicitaires, etc. En aucun cas l’association ne cèdera les images visées à 
des tiers. 

 Protection des données: le Mille-Pattes réserve pour son usage interne les renseignements fournis sur ce bulletin d’adhésion. Ils ne 
seront fournis qu’à la FFRandonnée pour l'obtention de la licence.  

Autres membres de la famille Parenté Date de naissance mobile Adresse mail 

     

     

     

     

TSVP 



Attention! La licence FFRandonnée est dématérialisée:  

Vous la recevrez directement par mail (pensez à vérifier vos spams) et ce sera à vous de 

l’imprimer ou de la télécharger sur votre téléphone portable. Pour que le système fonc-

tionne bien, il est impératif de fournir une adresse mail par personne (bien entendu si 

vous en avez une!). En cas de perte, il sera toujours possible de la récupérer sur le site 

fédéral dans la rubrique « mon compte »!  

Règles concernant les certificats médicaux:  

 Première prise de licence: pour toute première prise de licence, un certificat médical d’absence de contre-

indication à la randonnée doit être fourni par le pratiquant majeur.  

 Renouvellement de licence: le pratiquant doit juste indiquer qu’il a pris connaissance et répondu au ques-

tionnaire de santé.  

 Les enfants mineurs n’ont pas à fournir de certificat médical.  

Pièces à joindre pour que votre inscription soit validée.  

 Bulletin d’adhésion correctement rempli (adresse-mail lisible)  

 Certificat médical pour une première adhésion uniquement. 

 Chèque  (le paiement par virement  ou CB est possible ) 

 Une photo pour les nouveaux adhérents avec nom-prénom.  

J'autorise expressément Le Mille-Pattes à utiliser les images fixes ou audiovisuelles réalisées dans le cadre de ses activités, 
sur tout support destiné à sa promotion: site internet, documents publicitaires, etc.  

 OUI                           NON       

Les données à caractère personnel, recueillies sur ce formulaire, font l’objet d’un traitement par la Fédération Française de 

Randonnée Pédestre pour la gestion des différentes affiliations de Clubs auprès de la Fédération. Le traitement est fondé sur 

l’intérêt légitime de la Fédération. 

Les données seront conservées pendant toute la durée de l’affiliation. 

Elles ne sont destinées qu’à la Fédération Française de Randonnée Pédestre, ainsi qu’aux Comité régionaux et départemen-

taux. 

Conformément à la réglementation en vigueur Loi « informatique et libertés » de 1978 et au Règlement Général sur la Protec-

tion des Données – Règlement UE 2016/679, vous bénéficiez d’un droit d’accès, d’opposition, de rectification et d’effacement 

des données vous concernant. Vous disposez également d’un droit à la limitation du traitement dans certains cas précis.  

Ces droits peuvent être exercés directement en vous adressant à la Fédération,  par le biais du formulaire de contact sur le site 

internet www.ffrandonnee.fr. 

Chaque adulte atteste avoir pris connaissance du questionnaire de santé de la FFRandonnée .  

 

Fait à:                                                   le      /       /  2025 


